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Pour son dernier numéro de 
la présente session, le Nou-
veau Pouvoir a choisi de vous 
laJsser sur quelques dossiers 
"chauds". Chauds parce qu'ils 
sortent tout juste du creuset 
des dernières instances syndi-
cales (Conseil et bureau fédé-
ral) qui y ont laissé leur mar-
que. 

Chauds aussi et surtout par-
ce qu'ils marquent le coup 
d'envoi d'une consultation en 
profondeur sur les objectifs 
que nous entendons défendre au 
cours de la prochaine négocia-
tion. 

Dès la page 2, le débat est 
lancé sur une question qui ne 
laisse personne indifférent et 
peut avoir une influence non-
négligeable sur la stratégie de 
négociation sinon sur le conte-
nu: la question nationale. 

Quant au bilan de la derniè-

re ronde de négociation, s'il 
établit au départ que les ac-
quis du dernier Front commun 
valent bien les inconvénients 
que charrie avec elle une su-
per-structure de cette enver-
gure, il n'en pose pas moins 
les jalons de quelques réfor-
mes susceptibles d'améliorer 
le fonctionnement de l'appa-
reil syndical. 

En page 4, c'est une manoeu-
vre patronale grossière en 
cours dans les maisons privées 
d'enseignement qui est dénon-
cée à la veille d'une ronde de 
négociation qui s'annonce dé-
terminante pour ce groupe de 
syndiqués. 

Après avoir dressé un der-
nier bilan du conflit majeur qui 
a surgi sur une interprétation 
abusive de notre convention ac-
tuelle quant aux non-renouvel-
lement de contrat (en page 5, 
6 et 7), les dossiers de négo-

Dans les maisons privées 

Un accent particulier 
D'ici ia fin du mois de mai, 

ies membres des syndicats 
impiantés dans ies maisons 
privées d'enseignement déci-
deront de deux questions très 
importantes, importantes pour 
eux, mais aussi pour la FNEQ. 

En effet, ces syndicats, par 
ieurs assemblées générales se 
prononceront sur leur adhé-
sion, ou non, aux politiques fé-
dérales de négociation. Ils se 
prononceront aussi sur leur 
mode de négociation: négocia-
tion unitaire pour ceux qui se 
sont donné les moyens d'un tel 
choix (remise en phase), ou 
négociation locale. 

Derrière ce choix, des élé-
ments de fond. Une volonté 
politique des syndicats affiliés, 
sans distinction de secteur, de 
lutter côte à côte sur la base 
de politique commune de re-
vendications. Une volonté poli-

tique d'élargir nos solidarités 
pour garantir à tous les mem-
bres la plus grande équité pos-
sible au sujet des garanties 
syndicales, ex.: la sécurité 
d'emploi mais aussi bien d'au-
tres éléments. 

La démarche entre les syn-
dicats implantés dans les mi-
sons privées d'enseignement 
et la fédération a été une dis-
cussion entre ces syndicats 
eux-mêmes. Elle dure depuis 
plus de 18 mois et a franchi 
plusieurs étapes. Elles vont 
de la reprise de contacts 
après une fin de négociation 
difficile en passant par des dé-
bats qui sont allés en profon-
deur sur la question de l'en-
seignement privé, pour débou-
cher sur une perspective de 
négociation dans le cadre des 
politiques générales de la 
FNEQ. 

dation reprennent sur nos re-
vendications salariales (page 
8) et en matière d'avantages 
sociaux (page 9). 

Pivots de nos revendications 
pour la prochaine ronde, les 
dossiers sur la tâche et la sé-
curité d'emploi occupent en pa-
ge 10 et 11 les places de choix 
qui leur reviennent dans ce ra-
pide survol de nos objectifs 
de négociation. 

Enfin, avant de tourner la 
page sur ce numéro consacré 
presqu'exclusivement à la né-
gociation, il convenait de rap-
peler (en page 12) que dans 
une société "qui s'enligne de 
plus en plus vers l'éducation 
permanente", nos objectifs de 
négociation ne pouvaient pas-
ser sous silence la nécessité 
de ne pas laisser cet ensei-
gnement se développer au seul 
gré des pressions économi-
ques. 

Nous sommes maintenant au 
temps des choix. Les consul-
tations actuelles nous condui-
sent directement au Conseil 
Fédéral de juin où se pren-
dront les décisions finales. Le 
dernier mot appartient aux 
assemblées mais nous pouvons 
dire qu'elles ont en main ce 
qu'il faut pour trancher en 
connaissance de cause. 

Nous voudrions en profiter 
pour demander aux délégués 
de ces syndicats de prévoir 
deè maintenant des libérations 
pour la semaine du 18 juin, 
afin de s'assurer d'une forte 
participation au Conseil Fédé-
ral qui décidera des principa-
les questions touchant les pro-
chaines négociations. 

L'exécutif de la FNEQ res-
te disponibles pour participer 
à vos assemblées qui traite-
ront de ces questions. 

DES NON-RENOUVELLEMENTS DE CONTRAT 
A L A NON-RECUPERATION PEDAGOGIQUE 
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Le débat sur la question nationale 

Construire une société â notre mesure 
Dans son rapport au Con-

seil fédéral, l'exécutif de 
la FNEQ a voulu rappeler 
aux syndicats que l'appro-
che de la prochaine ronde 
de négociation fait ressor-
tir à nouveau l'urgence de 
certains débats quant à la 
question nationale et à l'or-
ganisation politique des tra-
vailleurs. 

"Pourrons-nous, souli-
gnait le rapport de l'exécu-
tif, entreprendre les pro-
chaines négociations sans 
reprendre plusieurs débats 
déjà tenus sur le rôle de 
l'Etat, les intérêts qu'il dé-
fend, surtout avec le P.Q. 
au pouvoir, et ce, sur la 
base d'exemples précis, de 
faits concrets, sans se si-
tuer par rapport au P.Q. 

Et se situer par rapport 
au P.Q., cela exige que 
nous clarifions nos posi-
tions aussi bien sur la 
question nationale que sur 
l'organisation politique des 
travailleurs. " 

Dans cet important débat, 
une nouvelle pièce vient de 
s'ajouter: le rapport du co-
mité des 12 de la CSN qui, 
avec une sobriété exemplai-
re, trace les avenues sur 
lequelles pourront s'ouvrir 
les débats. 

Après avoir souligné que 
déjà, en 1966, dans un mé-
moire conjoint CSN-FTQ-
UPA, les organisations syn-
dicales avaient clairement 
indiqué que la survie du ré-
gime fédéral était condition 
de son "adaptaton à la réa-
lité actuelle". 

Constatant que les réfor-
mes alors réclamées n'ont 
pas été réalisées, le comi-
té des 12 souligne l'impor-

tance de reprendre le débat 
sur la question nationale 
comme faisant partie "des 
conditions déterminantes 
d'un socialisme d'ici". 

La CSN ne saurait, souli-
gnent les "12" considérer 
ni trancher la question na-
tionale indépendamment du 
projet de société qu'elle 
préconise". 

Il faut donc chercher en 
toute indépendance du parti 
et du gouvernement qui en 

sont porteur, à dégager une leurs et définie par eux, en 
position propre aux travail- fonction de leurs intérêts. 

L A L U T T E POUR L A LIBERATION NATIONALE.. . 
C'est dans cette optique que les "12" dégagent, pour 

la suite du débat, les consensus suivants: 

1. Le comité d'orientation constate qu'il y a oppression 
nationale au Québec. 
Cette oppression se manifeste de diverses façons 

qu'il conviendra de décrire, sur les plans économique, 
culturel, social et politique. 

2. Le comité affirme le droit des Québécois à l'autodé-
termination et revendique la reconnaissance de ce 
droit. 
Par autodétermination, il faut entendre le droit d'une 

nation à déterminer elle-même son statut et ses insti-
tutions politiques. Historiquement, ce droit a été nié aux 
Québécois, et il le serait de nouveau par un éventuel 
référendum fédéral sur l'indépendance du Québec. 

3. Le comité considère que l'oppression nationale doit 
être distinguée de la dépendance économique et du 
sous-développement du Québec, phénomènes distinct 
qui peuvent s'additionner et s'inter-influencer. 
Autrement dit, l'oppression nationale n'explique pas 

à elle seule la dépendance économique du Québec par 
rapport aux Etats-Unis, ni son sous-développement par 
rapport à d'autres parties du pays. Ce sont autant de 
manifestations de l'exploitation capitaliste, mais il con-
vient de bien identifier ce qui relève de chacune. Notons 
au passage que l'oppression nationale au Canada ne 

s'exerce pas seulement contre les Québécois, mais 
aussi contre les Acadiens, contre les Amérindiens et 
les Inuits, et qu'elle s'est exercée contre les Métis de 
l'Ouest au moment où la confédération a été imposée. 

4. Le comité considère que les travailleurs ont des in-
térêts spécifiques à défendre face à cette situation et 
à son évolution (c'est-à-dire l'oppression nationale 
qui s'ajoute à la dépendance économique et au sous-
développement), et qu'en conséquence, la CSN a une 
responsabilité syndicale à assumer dans le débat de 
la question nationale. 
Pour les travailleurs, la libération nationale doit être 

un moyen d'élargir les droits démocratiques, y compris 
les droits syndicaux, un moyen d'élargir les libertés, 
et d'accroître la maîtrise de la majorité sur l'écono-
mie, sur les institutions politiques, et sur la culture. 

5. Le comité considère que la CSN a notamment la res-
ponsabilité d'Informer les travailleurs sur les enjeux 
du débat de la question nationale et des propositions 
avancées. 
A cette fin, le comité s'est lui-même fixé un pro-

gramme d'étude dont une bonne partie a pu être réalisée 
avec le concours de personnes ressources sur une base 
militante. D'autres études sont en cours, et nous nous 
proposons de remettre au congrès une synthèse de 
ces travaux. 

..ET CONTRE L'OPPRESSION DU C A P I T A L 
6. Le comité considère que la lutte des travailleurs 

contre l'oppression nationale est indissociable de ta 
lutte contre l'exploitation capitaliste sous toutes ses 
formes. 
L'oppression nationale n'est qu'une des nombreuses 

discriminations sur lesquelles le capitalisme s'est 
construit (discrimination entre les sexes, entre les pays, 
entre les régions d'un pays, etc). Et c'est pourquoi la 
lutte contre l'oppression nationale peut être un levier 
puissant pour la construction d'une société socialiste, 
pourvu qu'on fasse ressortir les intérêts de classe qui 
sont en jeu. 
7. Le comité croit que le prochain congrès de la CSN 

est l'occasion d'amorcer le débat de la question na-
tionale. 

8. Le comité croit que ce débat devra se faire par la 
suite dans les syndicats, les fédérations, les conseils 
centraux avant que la CSN ne prenne une position. 
Ceci en conformité avec la résolution du conseil con-

fédéral d'octobre 1972, citée à la page 4. Car le comité 
considère essentiel que la position que la CSN prendra 
sur la question nationale soit largement partagée par 
les membres, ce qui est d'autant plus important dans la 
circonstance que dans le passé, cette question a surtout 
été définie par la bourgeoisie. L'élaboration d'une posi-
tion propre aux travailleurs sur une question aussi im-
portante requiert donc qu'on y mette le temps néces-
saire. 
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Le Front commun: un instrument de lutte 
à conserver 

Au lendemain de la derniè-
re ronde de négociation, le 
Bureau fédéral de la FNEQ 
avait recommandé la mise sur 
pied d'un comité Bilan-Ce-
geps pour faire le point sur la 
négociation, les structures 
que nous nous étions données 
et notre participation au Front 
commun élargi. 

Lors du dernier Conseil fé-
déral, le comité a remis son 
rapport, après avoir compilé 
et analysé les résultats du 
questionnaire sondage qui avait 
été expédié aux syndicats lo-
caux et des rencontres-bilan 
des ex-39 et des autres ins-
tances de négociation. 

A la lecture des différents 

rapports des syndicats locaux, 
le comité bilan a vite pu cons-
tater que le temps a effacé 
plusieurs incidents ou frusta-
tions qui avaient pourtant fait 
l'objet des débats importants 
au cours du Front commun. 

Les réponses qui nous sont 
parvenues indiquent une très 
grande satisfaction du travail 
fait par le Front commun au 
niveau sectoriel. Quant aux 
niveaux local et provincial, 
certains syndicats disent avoir 
rencontré des difficultés de 
tous genres et dénotent une 
certaine faiblesse au niveau 
régional. Faiblesse attribuée 
principalement aux structures 
mêmes de fonctionnement des 
centrales. 

Ce qui n 'empêche cependant 
pas les syndicats locaux de 
saisir toute l'importance et la 
portée du Front commun. 

Des bilans qui nous sont 
parvenus ainsi que des dis-
cussions au niveau des instan-
ces de la dernière négocia-
tion, il ressort clairement que 
les syndicats CEGEP seraient 
prêts à adhérer à un nouveau 
Front commun. Le Front com-
mun constitue un instrument 
nécessaire de lutte sans le-
quel le gouvernement pourrait 
utiliser les divisions entre les 
centrales et entre les secteurs 
pour imposer des règlements 
moindres. 

Le dernier Front commun 

avec de légères retouches 
Le bilan auquel nous nous sommes livrés dénote un 

degré de satisfaction très élevé à l'égard de la structu-
re dont la Fédération s'était dotée. Cette structure ex-
trêmement efficace au plan de l'action et de l'informa-
tion, le fonctionnement démocratique des instances de 
négociation ainsi que le contrôle très réel que le Co-
mité des 39 a pu exercer sur les orientations de la 
stratégie expliquent en grande partie cette recommanda-
tion d'engager la prochaine lutte en Front commun. 

Non seulement cette structure a-t-elle permis à la bas« 
de garder le contrôle réel de la négociation, mais en-
core la FNEQ, malgré son poids numériquement faible 
dans le Front commun a pu continuer à contrôler sa 
négociation. Cette autonomie relative de la Fédération, 
si elle n'est pas allée sans causer de problèmes d'a-
justements avec le reste des structures du Front com-
mun, avait la souplesse nécessaire pour s'intégrer dans 
le Front commun et nous permettre de bâtir notre rap-
port de force. 

Il est donc recommandé de procéder à la mise sur 
pied des structures de décision adoptées lors de la 
dernière ronde avec certaines modifications. 

Les autres recommandations du comité bilan ont pour 
but de permettre des ajustements aux structures de la 
dernière ronde et particulièrement de délimiter entre les 
instances les champs qui leur sont propres. 

Ainsi, le Conseil fédéral a recommandé d'accentuer 
le rôle du comité des "39" de façon à lui assurer "un 
contrôle plus direct des négociations" de même que le 
contrôle réel de la stratégie d'action et du contenu de 
la négociation. Le comité se voit également chargé d'as-
surer la continuité de l'information. Pour faciliter sa 
tâche à cet égard, le Conseil suggère d'ailleurs d'ad-
joindre à chaque représentant de syndicat au "39" un 
substitut qui pourrait être le responsable de l'action ou 
à l'information. 

Par ailleurs, le comité du Bilan-Cegeps propose de 
remplacer par un comité de stratégie de huit (8) mem-
bres le comité de coordination qui regroupait, lors de 
la dernière négociation, le comité de négociation et le 
comité d'appui. 

Quant au comité de négociation, il se verrait confier 
un rôle beaucoup plus technique de préparation des dos 
siers de négociation et le CAPP serait chargé, lui, de 
la consolidation des syndicats. 

Toutes ces modifications visent en fait à augmenter 
l'emprise des syndicats locaux (via les "39" notam-
ment) sur la négociation, son déroulement et son conte-
nu. Elles visent également à améliorer la circulation de 
l'information entre la base et le sommet de la structure 
de négociation. 

Un dernier conseil., avant l'été 
C'est du 19 au 23 juin inclusivement que doit avoir lieu le prochain 

conseil fédéral de la FNEQ. Les délégués au conseil pourront alors 
mettre la dernière main aux dossiers de négociation à la lumière de la 
consultation menée dans les syndicats locaux. 

Le conseil se chargera également de la mise en place des structures 
d'appui à la négociation. Des élections à l'exécutif de la fédération et 
aux différentes instances de la négociation seront également tenue au 
cours de ce conseil. Vous serez avisé bientôt de l'endroit où devrait 
siéger le Conseil. 

nous a permis de défoncer les 
mesures Trudeau et leur ver-
sion provinciale, la loi 64, 
ce que très peu de travailleurs 
ont réussi. Il a également ex-
ercé sur les autres travail-
leurs des services publics un 
effet d'entraînement considé-
rable. 

Bien que la satisfaction à 
l'égard du CCNSP (comité de 
coordination du secteur public 
et parapublic) soit moins gran-
de que celle à l'égard du fonc-
tionnement des structures de 
la FNEQ, on n'en reconnaît 
pas moins l'importance d'un 
comité de coordination, même 
si c'est une grosse machine. 

En conséquence, le Conseil 
fédéral a recommandé ax syn-
dicats de la FNEQ de s'as-
socier avec les autres syndi-
cats dans un Front commun 
intercentrales pour la prochai-
ne ronde. Mais comme la par-
ticipation au Front commun 
fait encore l'objet de débats, 
dans les divers secteurs et 
syndicats locaux le Conseil 
fédéral a suggéré aux syndi-
cats de participer à la consul-
tation sur un éventuel front 
commun dans le cadre de la 
tournée régionale du CCNSP 
et de compléter localement 
cette consultation pour le con-
seil fédéral de juin. 

Aux syndicats des universi-
tés, le Conseil fédéral recom-
mande également d'engager le 
débat sur l'opportunité de s'as-
socier avec les autres sec-
teurs CSN et avec les autres 
centrales en Front commun 
pour la prochaine ronde de né-
gociation. 
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Dossier 

Ils vont 
nous 

respecter 
"Le Bureau Fédéral invite 

les professeurs membres de 
syndicats implantés dans les 
maisons privées d'enseigne-
ment à ne pas répondre indivi-
duellement au questionnaire de 
l'A.I.E.S.. 

Que l'exécutif du syndicat ra-
masse le questionnaire et pré-
sente ses commentaires à l'as-
semblée générale en faisant 
ressortir les aspects du ques-
tionnaire qui recoupent des cha-
pitres de la convention collecti-
ve; en rappelant aussi que seul 
le sjrndicat, au sens du Code du 
travaU et de la convention col-
lective, est habilité à définir les 
besoins des membres et à les 
représenter. 

Que le syndicat dépose, en 
même temps que ses commen-
taires, un grief pour le non res-
pect de la reconnaissance syndi-
cale, article I de la convention 
collective. 

Il nous semble important que 
les employeurs apprennent, à 
respecter les syndicats qui sont 
les représentants des profes-
seurs dans les champs qui leur 
sont réservés. 

( PAGE 4 

Dans les maisons 
privées 

Un autre exemple 
d'ingérence 
patronale 

C'est en toute fin d'année, par l'intermédiaire des 
administrations locales, que l'A.I.E.S. tente de re-
cueillir des informations, dans les écoles privées, 
qui portent autant sur les professeurs que sur les 
conditions de travail. 

Encore une fois l'A.I.E.S. et les administrations 
locales passent par dessus les syndicats et s'adres-
sent directement aux individus. Encore une fois, la 
consultation se fait auprès de chaque professeur iso-
lément évitant ainsi les débats et les échanges d'opi-
nion. Encore une fois, les employeurs et leurs as-
sociations feignent d'ignorer qu'au sens de nos con-
ventions et au sens du code du travail le syndicat est 
le seul représentant de ses membres "en toute ma-
tière découlant des conditions de travail". 

D'abord ce questionnaire, par les questions qui y 
sont posées ne garantit absolument pas l'anonymat 
des répondants. Il permettrait aussi de tracer un 
portrait robot du professeur de l'enseignement pri-
vé. Ce portrait sera-t-il le modèle auquel on invitera 
les enseignants à se conformer? 

Il y a dans ce questionnaire beaucoup d'éléments 
qui peuvent permettre l'évaluation et le classement 
des professeurs. Bien plus, une grande partie des 
questions concerne la tâche et les conditions de tra-
vail: encadrement activités para-scolaires, disci-
plines, etc... Il est clair que ces questions relèvent 
de la négociation. 

D'autres aspects du questionnaire peuvent nous in-
quiéter, car plusieus informations portent sur la 
syndicalisation des professeurs. Veut-on établir des 
comparaisons entre les syndiqués et ceux qui ne le 
sont pas? Veut-on établir les conditions moyennes de 
travail entre ceux qui sont syndiqués et ceux qui ne 
le sont pas afin de pouvoir nous ramener à la moyen-
ne? 

A la recherche d'un portrait robot de l'enseignement 
du secteur privé... 

Faire contredire 
des positions 
collectives 

Sur un autre plan, l'A.I.E.S. veut obtenir de cha-
que professeur son opinion sur l'enseignement pri-
vée, sur l'école privée. Est-ce là une façon de com-
piler des informations qui permettront de faire con-
tredire, par des individus, des opinions émisent col-
lectivement par des assemblées syndicales sur les 
mêmes questions? 

Après avoir été averti de la présence de ce ques-
tionnaire dans les écoles par quelques syndicats, 
après en avoir pris connaissance et l'avoir situer 
dans le contexte de la préparation immédiate des 
prochaines négociations, le Bureau Fédéral a invité 
les syndicats à prendre les moyens pour que les 
membres ne donnent pas suite à ce questionnaire. 

Il faut se rappeler qu'aucun répondant n'aura de 
contrôle sur la compilation, l'échantillonnage, sur le 
traitement des données et sur leur utilisation. 

Ces quelques remarques peuvent permettre à tous 
les membres des syndicats de bien comprendre le 
sens de la position du Bureau Fédéral. 



Les non-renouvelemeiits de contrat.̂  Les non-re 

Les "39" rejettent l'interprétation 
du ministre... 

Les "39 " ont manifesté leur désaccord avec 
la position du Ministre de l 'Education, lequel 
s'est prononcé contre toute forme de récupé-
ration pédagogique "pour le bien des étu-
diants", prétend-i l , à la suite du confl i t sur 
les non-renouvel lements de contrat. 

Les "39 " , après avoir attent ivement étudié 
les implicat ions de cette prise de position 
aussi bien pour les professeurs que pour les 
étudiants, en sont venus à la conclusion: 

o Que la récupérat ion pédagogique s'était 
faite de façon sérieuse lors des derniers con-
flits; une récupérat ion sérieuse n' impl iquant 
pas obl igatoirement que le nombre d'heures 
entre les murs d'une classe, d'un laboratoire, 
soit standard, ni que tous les étudiants soient 
présents s imultanément dans les mêmes locaux; 

0 Que les étudiants face à leurs possibil ités 
d' inscript ion dans les universités, les écoles 
supérieures; face à leurs possibil ités d 'accès 
permanent sur le marché du travail; face aux 
examens des ordres professionnels, n'avaient 
pas été pénalisés jusqu'à maintenant, suite aux 
confl i ts entre salariés et col lèges; que les di-
plômes n'avaient pas été dévalués; 

o Que la possibil ité de travail d'été pour les 
étudiants n'avait pas été amoindr ie sensible-
ment par cette récupérat ion compte tenu tlu 
travail ef fectué en soirée, durant les f ins de 
semaine, etc.; 

0 Que le Ministre, bien qu'af f i rmant ne pas 
vouloir pénaliser les étudiants en forçant une 
récupérat ion pédagogique, prévoit lu i -même 
une telle récupérat ion (par les universités dans 
certaines matières, par les corporat ions pro-
fessionnelles, par les employeurs). Or, com-
ment une telle récupérat ion extra-col légiale 
est-elle possible? 

Que, de l'avis même du Ministre, cette posi-
tion lui avait été suggérée par les D.G. et les 
O.S.P. Q'il préférait croire les D.G. et les 
D.S.P. quand ceux-ci lui disaient que la récu-
pération n'avait jamais été faite sér ieusement 
par le passé. Que, d'autre part, des parents, 
des étudiants auraient dit au Ministre ne pas 
souhaiter de récupérat ion. Dans les faits, peu 
de C.A. ont été consultés sur cette décision, 
peu d'associat ions étudiantes et aucune asso-
ciation de professeurs ne l'ont été. Les D.G. 
et les D.S.P. sont donc les principaux respon-
sables de cette prise de position. 

Que la position du Ministre ne pourrait être 
lue que comme une volonté de "ma te r " les 
syndicats d'enseignants de CEGEP, ou comme 
la manifestat ion polit ique d'une volonté d ' im-

planter, à la pièce, dans les esprits, une ré- seul, avec quelques hauts fonct ionnaires, a 
forme de l 'enseignement collégial que, lui en tête. 

Une session écourtée 
Suite aux moyens de pression dans les syndicats de Vanier, St-Jérôme, Joliette et St-Hyacinthe, 

voici le tableau de la situation. 

Vanier 
Joliette 
St-Jérôme 
St-Hyacinthe 

Calendrier 
scolaire 
82 jours 
81 jours 
82 jours 
80 jours 

Durée effective 
de la session 

57 jours 
56 jours 
58 jours Vz 
65 jours 

Nombre de jrs 
coupés 

25 jours 
25 jours 
20 jours 1/2 

8.9 jours 

Nombre de 
professeurs 

366 
125 
197 
153 

Partout des coupures de salaire correspondant au nombre de jours de débrayage ont eu lieu ou 
sont annoncées. 

Le salaire moyen du professeur est environ le même que pour le réseau soit approximativement 
$22,000. La distribution des sommes reçues se fera comme ce fut le cas pour les montants déjà 
versés au prorata du nombre de jours/professeur. Pour chaque professeur, la distribution se fera 
au prorata de sa charge. 

...et suggèrent des 
mesures de pression 

C'est devant toutes ces considérations et d'au-
tres encore que les "39" ont décidé de recomman-
der aux assemblées générales l'adoption des pro-
positions suivantes: 
1-Que les professeurs considèrent qu'une session 

qui a été perturbée ne peut être validée sans ré-
cupération pédagogique et que cette récupération 
est négociable entre les parties. 

2- Que les assemblées générales dénoncent la po-
sition du Ministre sur la récupération des cours 
et la validation des sessions incomplètes et fas-
sent connaître le peu de souci que manifeste le 
Ministre quant à la qualité de l'enseignement 
collégial et la valeur nationale du DEC. 

3-Que la FNEQ et les syndicats locaux contactent 
également les associations étudiants (ANEQ et 
associations locales) pour qu'elles se prononcent 
contre la position du Ministre. 

4-Que l'on prenne contact avec les syndicats des 
professeurs d'universités et de CEGEP pour leur 
demander de participer à la résistance au plan 
de récupération des cours manqués, proposé par 
le Ministre, pour les finissants de CEGEP. 

5-Que soit organisée une manifestation à Québec; 
que l'on s'assure d'une participation importante 
des membres de la FNEQ et que l'on publicise 
la tenue de la manifestation à la centrale. 

6-Que l'on demande aux syndicats locaux d'étu-
dier s'il y a lieu de demander aux CA locaux de 
se prononcer sur la question de la récupération 
au cours de réunions spéciales si nécessaire. 
Finalement, les "39" ont décidé de mandater la 

.0'.KOÔ ^ i.vj 

FNEQ pour organiser une campagne d'information 
sur cette question et ont recommandé aux assem-
blées l'adoption de la recommandation suivante: 
7-Que les assemblées générales adoptent de ver-

ser une contribution spéciale équivalente à une 
demi-journée de salaire par membre en appui 
aux syndicats en lutte. 
Lorsque cette proposition a été votée, les syndi-

cats des Professeurs de Vanier et de St-Hyacinthe 
étaient toujours en lutte. La rentrée venait de s'ef-
fectuer aux CEGEP de Joliette et de St-Jérôme. 
Nous ignorions la durée possible de ces conflits 
et l'effort financier demandé à l'ensemble des 
membres de la FNEQ paraissait raisonnable. Au-
jourd'hui, le syndicat des Professeurs de St-Hya-
cinthe poursuit la lutte et aucun des syndicats 
étant retourné au travail n'a pu récupérer ni péda-
gogiquement, ni financièrement. Vous retrouverez 
une idée de l'ensemble des sommes perdus au 
tableau ci-haut. 

Cette contribution financière est une recomman-
dation des "39" aux assemblées syndicales et ne 
constitue en rien une cotisation spéciale de la part 
de la FNEQ. La FNEQ ne pourra en effet exiger 
d'un syndicat de recevoir les sommes prévues 
pour les redistribuer comme s'il s'agissait d'une 
cotisation régulière: les syndicats qui souhaitent 
manifester leur solidarité avec les enseignants de 
Cegep touchés le feront de la façon qu'ils jugeront 
la plus opportune (à même les fonds du syndicat 
pour une somme équivalente, par une cotisation 
syndicale spéciale, etc.) 
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nouveNements de contrat... Les non-renouvelemeiits 

La Fédération des cegep trace la voie... 
Dans un long communiqué de 

presse, le Ministre de l'Education, 
Jacques-Yvan Morin a fait connaî-
tre au début du mois sa position sur 
le litige qui oppose maintenant de-
puis plus d'un mois, les fédérations 
syndicales d'enseignants (FNEQ et 
FEC) à la Fédération des cegep et 
au Ministère de l'Education du Qué-

bec. 
S'aventurant résolument dans l'in-

terprétation de la convention collec-
tive, le ministre a statué qu'il était 
possible de ne pas renouveler le 
contrat d'un enseignant non perma-
nent (à temps complet ou "réputé" 
temps complet) en lui fournissant 
tout simplement les motifs précis de 

...et le ministre suit 
Le Ministre n'a pas fait languir 

la Fédération des cegeps! Le 3 
mai — comme entendu avec la Fé-
dération des cegeps — le Ministre 
est intervenu. Outre sa prise de po-
sition très claire sur la conven-
tion collective, Jacques-Yvan Mo-
rin a aussi dit en substance qu'il 
ne saurait être question de récupé-
ration pédagogique et, partant, de 
récupération financière de la ses-
sion. 

Pour appuyer cette position, le 
Ministre a dit prendre en considé-
ration d'abord et avant tout l'inté-
rêt des étudiants qui "refusent de 
faire les frais d'un conflit auquel 
ils ne sont pas partie". 

Ce serait donc dans le but de ne 

pas pénaliser les étudiants qu'au-
cune récupération pédagogique ne 
sera organisée dans les trois ce-
gep s qui ont été touchés durant de 
longues semaines par un arrêt de 
travail (c'est le cas de Vanier, Jo-
liette et St-Jérôme).x 

Le Ministre entend donc faire ca-
deau aux étudiants de la validation 
d'une session qui aura été pour une 
bonne part amputée. La FNEQ con-
sidère que le cadeau d'une "ses-
sion qui se terminera à la date pré-
vue au calendrier scolaire" com-
porte une dose de poison mortel 
pour les étudiants sans comparai-
son avec une session prolongée de 
quelques jours ou de quelques se-
maines. 

A St-Hyacinthe, 
la lutte se poursuit 

ce non-renouvellement, ce qui doit 
se faire avant le 1er avril. 

Cette prise de décision du Minis-
tre rendait inutile toute discussion 
sur le fond du litige: à savoir les 
professeurs ayant reçus un avis 
sont-ils des professeurs à temps 
complet ou à temps partiel, les pro-
fesseurs remplaçants ont-ils droit 
à une priorité d'emploi? Le Ministre 
considère en effet que tout profes-
seur non-permanent n'a aucun droit 
au chapitre de la sécurité d'emploi, 
il peut donc être avisé avant le 1er 
avril de son non-renouvellement sans 
autre recours possible. C'est ainsi 
que 1400 professeurs non-perma-
nents auraient pu recevoir un tel 
avis et ce, sans vraiment de motifs 
puisque sans aucun droit. 

Cela relève de l'arbitraire patro-
nal le plus total et le Ministre y 
souscrit pleinement. 

Malgré cette prise de position non 
équivoque du Ministre sur le sens 
de la convention, les moyens de pres-
sion se sont poursuivi dans plu-
sieurs CEGEP. Des occupations des 
locaux de l'administration ont eu 
cours dans divers collèges et encore 
récemment deux (2) syndicats ont 
réussi à obtenir une entente locale 
dans le sens des revendications de la 
F.N.E.Q. 

Mais faut-il s'en étonner alors que 
l'on peut lire dans un communiqué 
de cette même Fédération des ce-
gep adressé aux directeurs géné-
raux des collèges suite à une réu-
nion de concertation tenue le 2 mai: 
"A la fin de la rencontre, le direc-
teur général de la Fédération a été 
chargé de faire en sorte que ces dis-
positions soient acceptées par le mi-
nistère et de s'assurer que le minis-
tre de l'Education fera une déclara-
tion appuyant ces dispositions dès 
mercredi le 3 mai." 

T A N T PIS POUR L E DEC 
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C'est un D.E.C. dévalorisé 
que recevront les 11,000 étu-
diants dont Jacques-Yvan Morin 
dit pourtant se préoccuper. 
C'est ainsi que dans le commu-
niqué interne de la Fédération 
des cegeps on peut lire: 

"Les représentants des col-
lèges se sont montrés d'accord 
pour appliquer les principes de 
la session '78. 

— Quel que soit le nombre de 
jours perdus pendant cette 
session, le collège recom-
mandera au Ministre l'émis-
sion d'un D.E.C. aux étu-
diants qui auront réussi le 
nombre de cours prescrits 
dans leur programme. A cet-
te fin, les professeurs remet-
tront au collège les notes 
pour chacun des cours dont 
ils sont responsables. 

— Le collège inscrira au bulle-
tin cumulatif des étudiants les 
notes obtenues en indiquant 
sur le bulletin que la session 
hiver 78, n'a comporté que 
"x" jours de classe sur les 
"y" jours prévus. Cette in-
dication pourra varier d'un 
programme ou d'un cours à 
l'autre suivant le nombre réel 

de jours perdus dans un pro-
gramme ou un cours donné. 

- Les étudiants qui le désirent 
ont la possibilité de se reti-
rer des cours auxquels ils 
étaient inscrits. Ils obtien-
dront alors pour ces cours 
la mention "abandon". 

• L'étudiant qui voudrait re-
prendre un cours réussi por-
té à son bulletin avec la men-
tion du nombre de jours de la 
session hiver 78, pourra 
s'inscrire de nouveau à ce 
cours lors d'une autre ses-
sion. S'il le réussit, la men-
tion sera effacée de son bul-
letin. 

• En vue d'aider les étudiants 
à compléter leurs études u-
niversitaires avec de meil-
leures chances de succès, le 
Ministère de l'Education et la 
Fédération demanderont aux 
facultés d'organiser des 
cours d'appoint avant la ren-
trée universitaire dans cer-
taines disciplines, tels que 
mathématiques, chimie, bio-
logie, physique, etc. Selon le 
cas, ces cours pouront être 
exigés ou suggérés aux étu-
diants. " 
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de contrat.- Les non-renouvelemeiits de contrat 

Un leurre à la population et aux étudiants 
Devant cette prise de position du 

Ministre sur la récupération, la 
FNEQ entend réaffirmer son point 
de vue sur la validation de la ses-
sion. A son avis, il ne saurait être 
question de validation de session 
sans récupération pédagogique. Si 
le Ministre est prêt quant à lui à 
valider une session de 55 jours d'un 
calendrier qui en compte normale-
ment 82, tel n'est pas le cas de la 
FNEQ. Si les professeurs de la 
province partageaient le même point 
de vue que le Ministre sur la durée 
d'une session, les cours pourraient 
prendre fin immédiatement partout 
dans les collèges. 

D'autre part, la FNEQ a toujours 
considéré cette récupération com-
me négociable. Lors de conflits an-
térieurs, sous un gouvernement dif-
férent il a toujours été possible 
d'en venir à une entente acceptable 
pour les étudiants qui désiraient 
compléter leur session. Lors de la 
dernière ronde de négociation au 
niveau cegep, les parties négocian-
tes avaient ainsi convenu au niveau 
provincial d'une récupération péda-
gogique pour laquelle chaque collège 
pouvait permettre des aménagements 
Cette récupération a pu se traduire 
par des sessions écourtées, mais 
les prolongations ont permis l'at-
teinte des objectifs minima fixés 
dans chacun des cours sous l'auto-
rité du département. La validation 
était alors possible. 

Toute perturbation du calendrier 
scolaire crée des inconvénients aux 
étudiants de même qu'aux profes-

seurs. Cependant, il a toujours été 
possible de contrer ces inconvénients 
par des aménagements entre les 
professeurs et les étudiants à l'in-
térieur des groupes-cours. Elle per-
met l'entrée à l'université ou sur le 
marché du travail des étudiants sans 
qu'il s'ensuivre de discrimination. 
Telle ne sera pas le cas avec la po-
sition du Ministre. Le Ministre re-
porte au niveau universitaire le soin 
de combler les lacunes des étu-
diants. La FNEQ soutient quant à 
elle que c'est chaque professeur 
dans chacun des groupes-cours qui 
est le plus apte à s'assurer des 
apprentissages. 

UN LEURRE 
Le Ministre se prépare-t-il ainsi 

à céder une partie de la formation 
générale aux universités? Cette me-
sure est inéquitable pour les étu-
diants puisqu'elle va forcer les uni-
versités à discriminer entre les 
étudiants venant de cegeps différents 
et de formations différentes venant 
d'un même cegep. De plus, on n'en-
lève rien aux inconvénients de la 
récupération en la reportant à l'uni-
versité. 

Pour ce qui est des étudiants se 
dirigeant vers le marché du travail, 
le Ministre parle de mettre au point 
des aménagements particuliers avec 
les corporations professionnelles 
et les employeurs. Ces mesures 
sont-elles aussi discriminatoires? 
Entre les étudiants de formation 
professionnelle différente, certains 
ont à passer des examens d'ordre 

A André-Lourendeau 
Au Cegep André-Laurendeau une 

entente est intervenue au C.R.T. du 
5 mai sur la récupération. Lors d'un 
C.R.T. convoqué pour étudier les 
modalités de coupures suite aux 
moyens de pression des professeurs 
totalisant 8 jours V-i, la partie syndi-
cale a proposé "qu'il y ait rémuné-
ration proportionnelle aux périodes 
de disponibilités assumées par les 
professeurs aux dates du 22, 23, 28, 
29 mars" (c'est-à-dire 26/40 du 
salaire de 4 jours). A cette occasion, 
les professeurs avaient entrepris un 
gel de cours mais restaient disponi-
bles aux étudiants. 

Désireuse d'en venir à une entente 
qui lui permette de valider la ses-
sion, la partie patronale s'est dite 
prête à adopter une telle proposition 
à la condition qu"'en considération 

A Lévis-Lauzon 
Au Cegep de Lévis-Lauzon, l'as-

semblée syndicale avait donné man-
dat au CAPP local de procéder à 

de cette proposition la partie syndi-
cale s'engage à faire la récupération 
nécessaire pour valiser la session. 
Les professeurs s'engagent à tenter 
d'atteindre l'ensemble des objectifs 
de chacun des plans de cours dans la 
période allant du 8 mai au 24 mai 
1978 inclusivement et en soumettre 
la justification auprès de l'adminis-
tration". 

L'ensemble de cette proposition a 
été soumise à l'assemblée générale 
qui l'a adoptée. De plus, il y aura 
prolongation du calendrier scolaire 
de deux (2) jours, les 23 et 24 mai 
pour permettre un rattrapage aux 
étudiants ayant des cours les mardi 
et mercredi qui furent des journées 
particulièrement touchées par les 
débrayages. 

professionnel, c'est particulièrement 
le cas des Techniques Infirmières, 
et d'autres n'ont pas de telles exi-
gences. D'autre part, un coup rendu 
sur un marché du travail déprimé, 
où les emplois sont rares, pourquoi 
un employeur choisirait-il un étu-
diant ayant une préparation moin-
dre? 

Dès le départ ces étudiants n'au-
ront pas une chance égale puisque 
venant d'un cegep ayant connu un 
conflit ils seront dès le départ dis-
qualifiés. De toute évidence, en con-
fiant à l'employeur une partie de la 
formation professionnelle, le Minis-
tre ne fait que reporter à un autre 
moment une récupération nécessai-
re que les professeurs de cegeps 
sont les plus aptes à entreprendre. 
A moins que le Ministre ici encore 
se prépare à céder une partie de la 
formation professionnelle à l'indus-
trie? 

Pour les étudiants qui ne termi-
nent pas leurs études collégiales 
cette année, cela revient à reporter 
à l'an prochain les retards et défi-
ciences apportées à leur formation 

Le Ministre leurre la population 
en validant une session amputée du 
tiers. Le ministre tente de leurrer 
les étudiants en reportant à plus 
tard dans un aatre lieu une récupé-
ration nécessaire maintenant. La 
décision du Ministre conserve tous 
les désavantages de la récupération 
et ajoute un élément de discrimina-
tion important entre les étudiants 
par rapport à l'université et au mar-
ché du travail. 

des occupations sporadiques des lo-
caux administratifs. A chacune de 
ces occupations, les locaux de l'ad-

ministration (directeurs et cadres) 
étaient vidées. 

Suite à ces moyens de pression, 
les parties ont convenu au C.R.T. de 
s'entendre "vu le fait que, sous ré-
serve de la clause 5.4.17 a. le collè-
ge ne fasse pas d'objection sur les 

A Trois-Rivières 
Au Cegep de Trois-Rivières, suite 

au comité "39", où l'on décidait de 
chercher à en venir à une entente au 
niveau local, les professeurs vo-
taient le mercredi suivant en assem-
blée générale l'occupation des lo-
caux administratifs. Jusqu'ici, il y 
avait eu blocage au niveau du C.R.T. 
et le syndicat s'en était tenu à l'ac-
tion au niveau provincial. Cette oc-
cupation eut effectivement lieu le 
vendredi matin et l'après-midi alors 
que les cours se poursuivaient nor-
malement. 

Alors que cette occupation devait 
se poursuivre le lundi à 10:00 heu-
res, le directeur général a demandé 
une rencontre exploratoire avec 

REFILER LA 
NOTE... 

Au niveau pédagogique, le Minis-
tre aurait pu minimiser les inconvé-
nients pour les étudiants en permet-
tant une récupération à l'intérieur 
du collège. Au niveau financier, le 
ministre avait le pouvoir nécessaire 
pour lever le principal inconvénient 
d'une prolongation par des disposi-
tions relatives aux prêts et bourses 
pour ces étudiants. Telle n'est pas 
la voie que le ministre a choisi. 

Le Ministre a choisi avec facilité 
d'abandonner à d'autres et à plus 
tard, une récupération pédagogique 
que les professeurs des collèges 
étaient les plus habilités à entre-
prendre. Cette mesure porte attein-
te aux droits des étudiants de rece-
voir un enseignement d'égale quali-
té et attaque carrément la valeur na-
tionale du D.E.C. 

Le Ministre de l'Education et la 
Fédération des cegeps ont voulu en 
cours de convention marquer des 
points en préparation de la prochai-
ne ronde de négociation. Le Minis-
tre dans ce conflit a choisi la voie 
de l'arbitraire. L'an prochain, les 
enseignants se souviendront bien 
avant le 1er avril que les cours 
peuvent cesser dans les cegeps puis-
que pour le Ministre de l'Educa-
tion du Québec une session de 55 
jours est aussi valide qu'une ses-
sion en comptant normalement 82. 

comités de sélection à l'engagement 
des professeurs non-renouvelés par 
le collège en mars 1978 et que le 
collège reconnaisse à ces profes-
seurs leur ancienneté dans le cas où 
ils seraient engagés à la session 
automne 78". 

l'Exécutif du syndicat. Une entente 
est alors intervenue portant sur les 
modalités d'application de la con-
vention collective. Pour les deux cas 
de 5.1.08, le collège envoie des avis 
de mise à pied et le C.R.T. se réu-
nira pour convenir de modifier les 
délais. Pour un professeur rempla-
çant, dont le remplacé avait démis-
sionné, il a été convenu de procéder 
à son rengagement. De plus, il y 
avait 5 cas de 8.4.12 qui n'avaient 
reçus d'avis de non-renouvellement, 
pour lesquels il a été convenu de 
leur payer plein salaire et de pro-
céder à leur réengagement parce 
que des postes étaient disponibles 
pour l'an prochain. , , . 
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